
LE DROIT DANS LES SCIENCES SOCIALES / LES 
SCIENCES SOCIALES DANS LE DROIT 

CLIVAGES MÉTHODOLOGIQUES ET PARTAGE 
CONTESTÉ DES CONCEPTS ET DES OBJETS 

19 décembre 2018 - 9h30-17h30 

INSTITUT PROTESTANT DE THÉOLOGIE 

83 boulevard Arago 75014 Paris Métro ligne 6 – station Saint-Jacques / RER B – station Denfert 
Rochereau 

Laboratoire interdisciplinaire d'études sur les réflexivités - LIER, Institut Marcel Mauss - IMM 

École des Hautes Études en Sciences Sociales 

 

PROGRAMME 
9h30-13h00 

• Otto Pfersmann (pôle « droit »): Le syncrétisme méthodologique et la sociologie des idéologies 
juridiques. 

• Emanuele Conte (pôle « droit »): La défaite de la vérité. L’argumentation et l’abstraction juridique 
au tournant du 12ème siècle. 

• Paolo Napoli (pôle « droit »): Les normativités comparées dans une perspective historique: droit 
et religion. 

• Régis Ponsard (pôle « droit »): L'analyse juridique pluridimensionnelle du droit : une analyse 
juridiquement et scientifiquement critique du droit, forte de son alliance épistémologique avec les 
autres disciplines et sciences humaines et sociales. 

• Michele Spanò (pôle « droit »): De quoi « social » est-il le nom en droit ? 
  
13h00-14h30: buffet 
  
14h30-17h30 

• Mischa Dekker (pôle « sociologie ») : Pénaliser le sexisme, maintenir l’ordre public. La 
verbalisation du harcèlement de rue en France et aux Pays-Bas. 

• Catalina Pulido (pôle « anthropologie linguistique ») : Enjeux langagiers dans l'expertise de la 
responsabilité pénale. Le cas de l'institut national de médecine légale et des sciences légistes de 
Bogota (Colombie). 

• Dorothea Heinz (pôle « philosophie ») : Normativité immanente, droit et politique des modernes. 
  
	


